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ARTICLE 14

À l’alinéa 8, supprimer les mots : 

« qui en expriment le besoin, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, en lien avec la recommandation de la Conférence nationale de santé, de supprimer la 
précision « qui en expriment le besoin » afin d’apporter les outils nécessaires à la coordination des 
parcours complexes à l’ensemble des professionnels de santé. Tel est l’objet du présent 
amendement.


